
BULLETIN D’ADHÉSION 2019
Adhésion pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019

A renvoyer complété et accompagné de votre règlement à : 
UNEA – 36 rue du Chemin Vert  - 75011 Paris

Union Nationale 
des Entreprises Adaptées

Par virement (joindre le justificatif de virement)
RIB : CE ILE DE FRANCE   17515   90000   08289199159   69 
IBAN : FR76 1751 5900 0008 2891 9915 969 
BIC : CEPAFRPP751 

Par chèque à l’ordre de l’UNEA
Valeur………………………………………………………............................

N°………………………………………… Date : …………………………………

Signature du responsable précédée de sa qualité
Cachet / Date

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des 
articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit 
et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à : UNEA -  36 rue du Chemin Vert 75011 Paris – Tel : 01 43 22 04 42.

Militantisme			            Travail en réseau
     Conseils, informations	           Filières métiers
     Formations Académie UNEA	           Service juridique
     Etude sectorielle / boite à outils
     Autre : 

ENTREPRISE ADAPTÉE

RESPONSABLE DE L’ENTREPRISE ADAPTÉE

CALCUL DE LA COTISATION 2019

RÈGLEMENT

Calcul sur le nombre total de salariés (travailleurs handicapés + valides), en personnes physiques inscrites au 31/12/2018

Effectif de l’Entreprise Adaptée Cotisation obligatoire Cotisation volontaire pour  
la politique régionale

Cotisation volontaire pour  
la dimension européenne

De 1 à 11 salariés Forfait = 250 € 3 € / salarié = 3 € / salarié = 

Plus de 
11 salariés

Du 1er au 100e salarié 22 € x ........ = 3 € / salarié = 3 € / salarié =

Du 101e au 200e salarié 12 € x ........ = 2 € / salarié = 2 € / salarié =

Au delà du 200e salarié   7 € x ........ = 1 € / salarié = 1 € / salarié =

Total = Total = Total =

Total général =

Travailleurs Handicapés Effectif Total (TH et valides)

- 26 ans 26 - 49 ans 50 - 55 ans 56 ans et + - 26 ans 26 - 49 ans 50 - 55 ans 56 ans et +

Hommes

Femmes

Effectif total *

* Nombre de l’effectif total (TH + valides) à utiliser dans la rubrique calcul de la cotisation 2019

EFFECTIF DE L’ENTREPRISE ADAPTÉE, en personnes physiques inscrites au 31/12/2018

Exemple de calcul pour une Entreprise Adaptée de 150 salariés :
Du 1er au 100e salarié : 22€ par salarié soit, 100 x 22 € = 2200€ -  Du 101 au 200e salarié : 12€ par salarié soit, 50 x 12 € = 600 € - Total = 2800 €

Nombre de contrats 
signés en 2018

Profession-
nalisation

Apprentis-
sage

Raison Sociale

Adresse

Code Postal Ville

Téléphone mail général

Site internet

Date de création SIRET

Forme Juridique Code NAF

Convention Collective
          IDCC: ..................................................
          Application du code du travail
          Application d’un accord d’entreprise

OPCA

Dernier contingent connu (31/12/2018) en EQTP

Nom: Prénom:

Fonction:

Tél Fixe: Tél Portable:

Mail : 

MOTIFS DE VOTRE ADHESION


